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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 39666

Texte de la question

M. Daniel Pennec appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les craintes de
nombreuses associations quant a leur eventuel assujettissement aux differents impots commerciaux. Le
Gouvernement affirme qu'en matiere de reforme fiscale, aucune decision n'a ete prise. En revanche, il apparait
aujourd'hui qu'une instruction de la direction generale des impots, visant a soumettre les associations a l'impot
sur les societes, a la taxe professionnelle et a la taxe d'apprentissage, soit sur le point d'etre elaboree. En
consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser si un tel projet est en cours de preparation dans les
services de son ministere.

Texte de la réponse

Le developpement du mouvement associatif, secteur essentiel a la cohesion et a l'animation sociales, constitue
une preoccupation constante des pouvoirs publics. Le Gouvernement vient de manifester sa volonte en
acceptant, sur proposition parlementaire, d'ameliorer le regime fiscal des dons. Le regime fiscal privilegie des
organismes sans but lucratif est reserve aux activites qui sont etrangeres a celles habituellement realisees par
les entreprises industrielles et commerciales. Les associations, qui se livrent a une exploitation ou a des
operations de caractere lucratif, selon des modalites analogues a celles du secteur concurrentiel, doivent
acquitter les impots commerciaux, a savoir la taxe sur la valeur ajoutee, l'impot sur les societes et la taxe
professionnelle. Conformement aux preoccupations exprimees, le Premier ministre a annonce qu'une instruction
precisant les regles fiscales applicables aux associations serait mise au point apres consultation du conseil
superieur de la vie associative. Cette instruction est en cours de preparation. C'est dans le cadre des principes
ainsi rappeles que les situations particulieres devront trouver leur solution.
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